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Le Liban à nouveau dans l’instabilité 
 
Par Georges Corm1 
 
La situation libanaise est redevenue très volatile. De très nombreux Etats y sont à 
nouveaux fortement impliqués, positivement ou négativement. En termes médiatiques, en 
Occident et dans les régimes arabes proches de la politique euro-américaine, les mêmes 
simplifications abusives décrivent à nouveau un Hezbollah tout puissant qui aurait fait 
tomber un gouvernement et qui s’apprête à s’emparer de l’Etat. Pourtant, ce qui a 
déclenché ce nouvel intérêt international pour la petite république libanaise n’est qu’un 
acte banal dans toute démocratie : à savoir le départ des ministres d’une des deux 
coalitions du gouvernement d’entente nationale, péniblement formé en 2009 après les 
années de déstabilisation ayant suivi l’assassinat de Rafic Hariri. La coalition de partis, 
qui a quitté le gouvernement et provoqué ainsi sa chute, est fort large. Outre deux 
ministres appartenant au Hezbollah, elle comprenait les ministres de l‘autre grande 
formation chiite, le parti Amal, longtemps allié du Courant du Futur fondé par Rafic 
Hariri, mais surtout les ministres chrétiens du Courant patriotique libre du général Michel 
Aoun, qui est à la tête de la plus grand bloc politique chrétien.  
 
Aussitôt, de partout se sont élevés des commentaires indignés, alimentés par la rhétorique 
de l’autre coalition de partis politiques dont le centre de gravité est le parti du premier 
ministre, Saad el Hariri, héritier de son père assassiné et très proche de l’Arabie saoudite 
et des Etats-Unis. Cette coalition comprend les partis chrétiens traditionnellement pro-
occidentaux, notamment celui des Phalanges et celui des Forces libanaises. De ce fait, il 
est difficile de résister à une présentation de la situation libanaise où l’Occident doit 
soutenir des « démocrates » pro-occidentaux contre des dangereux partisans de l’axe 
syro-iranien. 
 
Cette caricature est rendue plus crédible par le fait que la pomme de discorde principale 
entre les deux groupes politiques libanais opposés demeure le comportement de la 
« communauté internationale » et l’établissement d’une Commission d’enquête 
internationale, puis d’un tribunal spécial pour le Liban, pour identifier et juger les 
assassins de Rafic Hariri. La constitution du tribunal a même curieusement été placée par 
le Conseil de sécurité de l’ONU sous le chapitre VII de la Charte de cet organisme, 
réservé aux situations qui menacent la paix mondiale et qui donc a une force 
contraignante sur les tous les Etats membres. Plus curieux encore est le fait que la justice 
pénale internationale ne s’est jamais préoccupée des assassinats politiques ou des 
opérations terroristes, car elle n’est destinée qu’à punir les auteurs de crimes de guerre, de 
génocides ou crimes contre l’humanité. 
 
Or voici cinq ans que la justice onusienne n’en finit plus de créer des tensions au Liban, 
par des comportements erratiques : témoignages fantaisistes ou peu crédibles et même 
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invraisemblables sur certains détails acceptés sans précautions par la Commission 
d’enquête internationale des Nations Unies qui a précédé l’institution du tribunal. Ces 
témoignages ont abouti à incriminer 18 libanais, dont quatre généraux de l’armée 
libanaise, qui ont été emprisonnés près de quatre ans, sans pouvoir obtenir réparation ou 
amener les témoins fantaisistes à être jugés au Liban ou par le tribunal spécial afin de 
connaître leurs commanditaires.  
 
Il est donc normal que les fuites organisées depuis un an et demie dans les médias 
internationaux et locaux sur un acte d’accusation imminent du procureur auprès du TSL 
contre des éléments du Hezbollah aient fait monter à nouveau les tensions au Liban. On a 
de la peine, d’ailleurs, à comprendre les raisons qui auraient pu pousser le Hezbollah à 
assassiner le premier ministre Rafic Hariri, compte tenu des bonnes relations ayant 
toujours existé entre eux. Enfin, il y a eu une dizaine de membres du TSL qui ont 
démissionné depuis sa constitution, il y a environ deux ans seulement, ce qui prouve de 
forts tiraillements internes à l’intérieur même de cette institution.  
 
Déjà en novembre 2006 tous les ministres représentant la communauté chiite et un 
ministre chrétien avaient quitté le gouvernement par ce que le premier ministre d’alors, 
Fouad Signora, membre du parti du Futur de la famille Hariri, avait signé, sans aucun 
respect des procédures constitutionnelles, les accords entre le Liban et les Nations Unies 
sur l’institution du tribunal. Il avait, en effet, passé outre les remarques juridiques fort 
pertinentes du président de la république qui avait refusé de signer ces accords. Ceci avait 
ouvert une crise très grave au Liban, dans laquelle les chefs d’Etat européens et celui des 
Etats-Unis avaient ouvertement pris partie en faveur d’une faction libanaise et 
condamnée l’autre. 
 
Aussi, est-il légitime de se demander jusqu’à quand le Liban va-t-il souffrir des graves 
manquements de la « communauté internationale » à son endroit qui, plutôt que d’obliger 
Israël à se retirer des territoires occupés palestiniens, libanais et syriens et à démanteler 
ses innombrables colonies de peuplement en Cisjordanie, s’investit dans les querelles 
internes libanaises, ne faisant que jeter de l’huile sur le feu. Le choix de Najeeb Mikati, 
l’un des hommes les plus riches du monde arabe, comme nouveau premier ministre par 
une majorité parlementaire qui a basculé aujourd’hui en faveur de la coalition politique 
opposée à celle du courant du Futur, devrait au contraire rassurer les Etats occidentaux. Il 
faut donc souhaiter qu’il pourra rapidement, sans interférences externes dérangeantes, 
constituer un gouvernement.   
 


